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NAISSANCES : 
MEYROU Rémi Pierre Stéphane né le 22 janvier 2009
KENZARI Inès, Jade née le 4 mars 2009
PEREIRA Lucas né le 11 mars 2009 
PRODO Lucile Michèle Chantal née le 21 mars 2009

DÉCÈS : 
Lionel René Christian MARTIN 
décédé le 15 février 2009
Jacques Alexis Henri CACHOUX 
décédé le 12 mars 2009

SEM@FOR 77 
Sem@for77, délégataire du Département, à mis en place
un numéro client pour répondre à toutes les questions de
nos administrés concernant l’accès à Internet Haut Débit
(514Kbist/s) par quelque technologie que ce soit.

N° Cristal 0 969 390 777 (appel non surtaxé)

Ce numéro concerne aussi les administrés qui seraient non
éligibles à l’ADSL et qui voudraient bénéficier des offres
WIMAX ou SATELLITE.
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Pour accéder facilement au Site de Ferolles-Attilly.fr 
mettez le en Favoris :

� Pour la 1ère fois allez le chercher sur votre page d’accueil
par l’onglet adresse : http://www.ferolles-attilly.fr/
Validez par la touche entrée

� Vous êtes dans le site ferolles-attilly.fr
� Pour le mettre en Favoris : Cliquez sur les 2 étoiles

jaunes et vertes superposées
� Un déroulé apparaît : Ajouter aux favoris
� Cliquer sur Ajouter aux favoris

Un menu apparaît avec une étoile jaune c’est l’étoile
des favoris

� L’adresse du site est maintenant stockée dans les favoris
que vous pouvez consulter comme ci-après :
Cliquer sur Favoris(étoile jaune)
Un déroulé s’ouvre sur tous vos favoris 
et vous retrouvez tout en bas « ferolles-attilly.fr »
Cliquez dessus et vous êtes sur le site 

Par la suite pour retrouver le site de Férolles
il faudra à chaque fois, sur votre page d’accueil 
Cliquer sur l’étoile jaune, en haut à gauche 
ou sur le menu “Favoris”.
Un déroulé apparaît avec la mention Férolles-Attilly 
Cliquez dessus et vous êtes sur le site de Férolles

Pour accéder facilement au Site de Ferolles-Attilly.fr 
mettez le en Favoris :

Mag Ferolles N57:Mise en page 1  8/04/09  15:49  Page 2



EditoEdito

Nous avons inauguré la salle “Jean-
Hervé Provost”, nouvelle salle du Conseil
Municipal et des mariages, le samedi

21 mars dernier, en
compagnie des proches
de l’architecte qui en
avait conçu les plans,
et qui nous a quitté
l ’ année  de r n i è re .
Jean-Hervé Provost
nous avait accompagné
sur tant de projets qu’il
était devenu Férollais
de cœur. C’est en

hommage à celui qui a tant fait pour la
commune que nous avons donné son
nom à cette salle.

Cette réalisation vient s’ajouter à la liste
des équipements que nous avons
développés au cours des deux derniers
mandats : le centre de la petite enfance,
la maison des associations, la salle
sportive polyvalente et la reconstruction
de l’école des Clos.
Tous ces services nouveaux ou améliorés
ont eu un coût de construction que
nous avons su assumer avec les 
excédents d’investissement et les 
subventions que nous avons obtenues.
Mais les frais de leur fonctionnement se
sont bien sûr ajoutés aux frais qui leur

préexistaient,  de sorte que notre
balance de fonct ionnement s’est 
progressivement approchée du déficit.
Rien de bien surprenant et nous y
étions évidement préparés, mais nous
avons décidé d’attendre que cet effet
ciseaux atteigne le seuil critique pour y
adapter notre fiscalité. C’est pourquoi,
après dix-neuf années de stabilité,
nous augmentons les taux des taxes
communales dans le budget primitif de
l’exercice 2009, dont vous trouverez le
détail dans ces pages.
Pour autant, nos taux restent inférieurs
aux moyennes départementales et
nationales et sont cohérents avec les
taux des communes de même population,
malgré un volume d’équipements et de
services nettement supérieur.

Je profite également de ces lignes pour
saluer l’élection du conseil syndical du
Clos de la V igne, qui  conf i rme la
volonté des résidents de voir leurs
réseaux d’assainissement remis aux
normes en séparatif, malgré une campagne
de désinformation particulièrement
agressive et calomnieuse de certains
réfractaires. Nous accompagnerons
donc le Clos dans sa procédure de
municipalisation, comme nous nous y
étions engagés, notamment en inscrivant
ce programme dans le nouveau Contrat
Pour l’Eau, en cours de formalisation
avec nos partenaires f inanciers et 
institutionnels et qui remplacera le
Contrat de Bassin.

Votre Maire Eric GIZOLME

Cette réalisation
vient s’ajouter à la
liste des équipements
que nous avons
développés

“

”

Inauguration
Dévoilé de plaque au côté de 
la compagne de Jean-Hervé Provost
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VieLocale

Si le développement durable nécessite un certain investisse-
ment, il génère en contre partie une protection de l’environ-
nement et une économie sur vos consommations d’énergie.
S’ajoute une nouvelle disposition appelée bonus de
COS (Coefficient d’Occupation des Sols).
Le COS est le pourcentage de surface de plancher autorisée
par rapport à la superficie de votre terrain. Il est fixé par 
délibération du conseil municipal et peut varier d’une zone
à l’autre.
Pour un terrain de 1000 m2 avec un COS de 0,25, la surface
maximum de plancher sera de 1000 X 0,25 = 250 m2, elle est
divisible par le nombre de niveaux de la construction.
Un groupe de travail au sein du conseil municipal a étudié les
documents regroupés sous la loi POPE (Programme fixant les
Orientations de la Politique Energétique) afin de déterminer les
options possibles applicables au village, de présenter une
synthèse de leurs travaux en conseil municipal en vue du vote
d’une délibération instituant ou non l’application du bonus.
Lors de la réunion du conseil municipal en date du 16
Janvier 2009, après avoir écouté l’exposé du groupe de travail
et les différentes options proposées, le conseil municipal après
en avoir débattu, a adopté à l’unanimité l’application d’un
bonus de COS de 20% sur l’ensemble du village, à l’exception
des zones agricoles et protégées.
Concrètement, pour les constructions remplissant les
conditions imposées par la loi POPE, le COS sera de 
0,25 X 20% = 0,05 soit un COS total de 0,30. Sur le même terrain
de 1000 m2 la surface de plancher passera de 250 m2 à 300 m2.
Cette mesure est prise dans le respect des règles du POS (Plan
d’Occupation des Sols) ou PLU (Plan Local d’Urbanisme).
Les clos Prieur et de la Vigne ne sont actuellement pas
concernées par cette loi. Les parties privatives dont les
copropriétaires n’ont que le droit de jouissance et l’ensemble
des parties communes ne sont qu’une seule entité.
Comment bénéficier du bonus ?
Les possibilités de dépassement du COS se décident au
niveau de l’instruction du permis de construire, les pièces
demandées doivent donc figurer dans le dossier au
moment de son dépôt en mairie.
Pièces exigibles pour un permis avec demande de
bonus de COS :
a) Pour les constructions neuves :
Le respect des critères correspondants aux labels <Très
Haute Performance Energétique Energie renouvelable et
pompe à chaleur, THPE EnR 2005> ou <Bâtiment Basse
Consommation, BBC 2005> :
Une attestation établie par un organisme accrédité à

délivrer les labels concernés. Elle indique qu’au stade du
permis de construire, le projet respecte les critères définis
par un de ces labels et que le demandeur s’est engagé à
obtenir le label correspondant.
b) Maisons individuelles en constructions neuves pour
le propre usage du propriétaire :
Un engagement d’installer les équipements de production
d’énergie renouvelable ou de pompe à chaleur.
Une attestation établie par une personne dont les compétences
ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine
de la construction. Art R 271-1 du code de la construction et
de l’habitation, et en possession d’une certification pour réaliser
un diagnostic de performance énergétique visé à l’article R 134-2
de ce code. Cette attestation indique qu’au stade du permis de
construire et au vu des éléments fournis par le demandeur, la
maison individuelle et les équipements d’énergie renouvelable ou
de pompe à chaleur respectent les critères définis dans le décret.
c) Extension de l’existant :
Le demandeur du permis de construire fournit :
Un engagement d’installer les équipements de production
d’énergie renouvelable ou de pompe à chaleur et d’isoler
les planchers hauts sous combles perdus du bâtiment
et de son extension.
Une attestation établie par une personne ou organisme
répondant aux conditions du code de la construction et de
l’habitation et en possession d’une certification pour réaliser
un diagnostic de performance énergétique. Cette attestation
indique qu’au stade du permis de construire, la maison 
individuelle et les équipements d’énergie renouvelable 
ou de pompe à chaleur respectent les critères. Le maître
d’ouvrage fournit à la personne chargée d’établir l’attestation
les éléments nécessaires à cet établissement.
Précision : Les frais de procédure inhérents à l’attribution
du label < haute performance énergétique > sont à la charge
de la personne qui demande le label.
Conformité des installations
Le service de l’urbanisme n’effectuera la visite de conformité
qu’après réception de la DAACT (Déclaration Attestant
l’Achèvement et la Conformité des Travaux) et de la conformité
des installations délivrée par l’organisme accrédité, lequel
doit réaliser un contrôle des installations en phase de chantier.
En cas d’infraction des peines sévères sont prévues aux
articles L 152-2 à 152-9 du code de la construction et de
l’habitation.
Le service de l’urbanisme se tient à votre disposition pour
vous aider à constituer votre demande de permis de
construire avec bonus de COS. �

URBANISME : AUGMENTATION DU
COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS
Dans le dernier journal municipal paraissait un article sur 
le développement durable.
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Cela devient une habitude ; chaque semaine les services 
techniques de notre village ont le regret de constater, aux
détours des chemins communaux, à la croisée des sentiers
isolés, la présence de tas d’immondices laissés par des
individus peu scrupuleux, irrespectueux de notre cadre
de vie et des valeurs élémentaires de savoir-vivre.
Gravats, restes de chantiers, solvants ou encombrants doivent
être à évacué à la charge de la collectivité, qui pour ces
actes répétés d’incivisme a dû s’acquitter d’une facture de
2000 euros, pour la seule année passée.
Chaque contrevenant s’expose à une amende, alors que 
n’importe quelle déchetterie du secteur prendrait gratuite-
ment à son compte la gestion de ces détritus… Prévenir,
constater et verbaliser le cas
échéant ; les options sont res-
treintes, mais la municipalité
reste vigilante face à de tels
comportements vraisemblable-
ment perpétrés par des individus
extérieurs à notre village. �

HALTE À L’INCIVISME

VieLocale
> Création d’un rond-point devant 

l’École des Clos 
en vue du déclassement des parcelles boisées impactées par le projet

Le projet de créa-
tion d’un rond-point
devant l’Ecole des
Clos impose qu’une
clairière soit créée
pour en assurer la
visibilité et donc la
sécurité.
Les parcelles sur
lesquelles ce rond-

point sera créé sont actuellement classées en zone
boisée au Plan d’Occupation des Sols, ce qui en
interdit de fait le défrichement.
Aussi, le POS doit être modifié par Déclaration
d’Utilité Publique, soumise à enquête préalable.

Cette enquête publique se déroulera du 30 Mars au
30 Avril 2009 et un dossier d’enquête détaillant le
projet et son impact sera consultable à ces dates
en mairie. 
Un Commissaire Enquêteur a été nommé par le
Tribunal Administratif pour recueillir vos avis sur ce
déclassement.
Il vous recevra en mairie aux dates suivantes :
• le 30 Mars au matin, de 9h à 12h
• le 7 Avril après midi, de 14h à 18h
• le 24 Avril après midi, de 14h à 18h
• le 25 Avril matin, de 9h à 12h
• le 30 Avril après midi, de 14h à 18h

>

Le 27 Mars, le SIETOM a organisé une porte ouverte de
l’usine d’Ozoir-la-Ferrière.
Cette journée fut l’occasion de dévoiler au public le projet
de la nouvelle usine de compostage qui permettra de
subvenir, suivant les normes en vigueur, aux besoins de
l’ensemble des 42 communes qui composent le syndicat.

Par ailleurs, pour une démarche citoyenne, nous rappelons
à ceux qui ne posséderaient pas de conteneur (jaune et
vert) pour le tri de leurs déchets, ou s’ils sont détériorés
qu’ils peuvent sur simple appel obtenir un conteneur neuf.

01 64 07 99 75

SIETOM

Il y a quelques semaines ont été installé
derrière la mairie et à côté de l’église,
deux nouveaux panneaux
“Pelouse interdite aux chiens”

Nous avons pu constater, depuis, une augmentation
conséquente des déjections canines sur les trottoirs
et les voiries du village, excréments qui, même s’ils
portent bonheur à celui qui marche dedans du pied
gauche, sont fort désagréables pour les semelles et
les nez des Férollais…
La municipalité vous serait donc très reconnaissante
de bien vouloir vous munir d’un petit sac en plastique,
afin de pouvoir ramasser les crottes de votre chien.
Et rappelez-vous que la loi spécifie que tous
les chiens doivent être tenus en laisse sur la
voie publique et sur les chemins.

Nous vous remercions par avance
pour votre civisme.

ENQUÊTE PUBLIQUE

5
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Budget
Le vendredi 27 mars, le Conseil Municipal a voté le budget prévisionnel
de l’exercice 2009. Nous vous détaillons ici les dépenses et recettes
de ce budget.

Communal

Les Recettes
Nous ouvrons l’exercice avec le report de l’excédent
dégagé l’année dernière. Ce report s’est amenuisé d’année
en année, nos recettes n’étant pas réactualisées au même
rythme, ni au même taux, que nos dépenses.
Nous recevons ensuite des fonds de provenances diverses :

- Une dotation générale de fonctionnement de l’Etat, des
subventions de l’Etat, de la Région et du Département, pour
l’organisation de certains services communaux comme le
transport par exemple, 
- Des participations d’opérateurs (EDF, GDF, France
Télécom…) pour l’occupation du domaine public,
- Les loyers des logements communaux, le produit de
coupes de bois de la forêt communale, les concessions du
cimetière, …,
- Et enfin les impôts locaux, bien sûr, qui constituent la
majeure partie de nos recettes.

Les Dépenses
Elles se répartissent en cinq grands chapitres dont voici le
détail :
- Les charges à caractère général, qui recouvrent tous les
frais liés au fonctionnement des services, des achats de
consommables et de petits équipements aux prestations
extérieures, comme les assurances ou le téléphone,
- Les charges de personnel, qui couvrent tous les services
en dehors de l’école et de la crèche, qui sont gérées par
des syndicats intercommunaux (auxquels nous participons
financièrement dans le chapitre suivant). 
Le service technique assure l’entretien d’une dizaine de
bâtiments, d’hectares d’espaces verts, de kilomètres de
voirie communale et son mobilier urbain.

Le service administratif assure l’accueil des administrés, le
traitement des dossiers communaux et l’état civil qui, avec
l’hôpital de Forcilles, équivaut à la gestion des décès d’une
commune de 100.000 habitants…

Charges ˆ caract•re
gŽnŽral

Charges de personnel

Virement ˆ 
l'investissement

Charges de gestion 
courante
Charges �nanci•res

38 710 � 
320 152 � 

 207 500 � 

 272 700 � 

 60 000 � 

� La Section de Fonctionnement

ExŽdent de 
fonctionnement
reportŽ

AttŽnuation de charge

Vente de produits
fabriquŽs

Imp™ts et taxes

Dotations, subventions

Produits de gestion

19 500 � 
224 009 � 

 68 553 � 
 6 000 � 

 1 500 � 

 583 639 � 

PRÉVISIONS DES RECETTES

DE FONCTIONNEMENT 2009

PRÉVISIONS DES DÉPENSES

DE FONCTIONNEMENT 2009
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- Les contributions aux syndicats intercommunaux, dont
l’Ecole des Clos, le Centre de la Petite Enfance, le Syndicat
de Rivière, entre autres, au Centre Communal d’Action
Sociale et aux associations locales (voir tableaux ci-après).
- Les intérêts de la dette, qui n’est pas une dépense
majeure pour notre commune, très faiblement endettée.
- Le virement à la section d’investissement, qui permet de
constituer, sur une autre section du budget, les fonds propres
nécessaires à la création de bâtiments et de services nouveaux
ainsi qu’au remboursement du capital emprunté.
Aucun virement n’avait été effectué l’année dernière, en raison
de l’effet ciseaux détaillé plus haut. Cette année, nous
reconstituons cette capacité à investir pour réaliser les
actions prévues dans notre programme.

Cette partie distincte du budget communal contient
les fonds destinés aux investissements prévus par le
programme de campagne. C’est avec ces fonds que
sont construits les bâtiments municipaux et créés les
équipements publics communaux (comme l’éclairage
public, par exemple).
On y distingue les réalisations sur fonds propres et le 
remboursement du capital emprunté.
Les recettes de cette section proviennent du virement de
l’excédent de la section de fonctionnement, de subventions
perçues des partenaires institutionnels, du remboursement
de la TVA acquittée deux ans auparavant et de l’emprunt.
Afin de rétablir un équilibre de la section de fonctionnement
qui permette de dégager les fonds nécessaires à l’investis-
sement programmé, les taux des taxes communales ont
été réévalués en conservant des valeurs inférieures aux
moyennes nationales et départementales, cohérentes avec
la moyenne de la strate de population.

O.C.F.A.

ComitŽ des Fêtes +
comitŽ jeunes

A.S.L.F.

Music Pour Tous

Amicale du personnel

CoopŽrative Scolaire

A.E.R.

Atelier FŽrollais

U.N.C.

F.N.A.C.A.

PrŽvention Routi•re

1 500 � 
1 700 � 

310 � 
750 � 
90 � 

90 � 150 � 

10 500 � 

 6 500 � 

 9 500 � 

 0 � 

S.I. de l'Ecole des Clos

S.I. de la Petite
Enfance

S.I. de l'amŽnagement
des Rus

C.E.S. de LŽsigny

S.M. d'Etude et de 
Programmation

S.I. des transports de
Roissy en Brie

3 700 � 
 867 � 

31 748 � 
125 23 �  30 � 

 164 709 � 

� La Section d’Investissement

Taxe d'habitation : 12.25%
Taxe foncière sur les propriétés bâties : 13.83%
Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 67.46%
Taxe professionnelle : 5.78%

SUBVENTIONS

AUX ASSOCIATIONS EN 2009

CONTRIBUTIONS AUX ORGANISMES

DE REGROUPEMENT EN 2009

OpŽrations �nanci•res

Acquisition de matŽriel

OpŽrations immobili•res

AmŽnagement zone
d'activitŽ

Contrat rural

AmŽnagement du
Petit Parc
Voies travaux et
rŽseaux

Contrat patrimonial
(Eglise)

AmŽnagement liaison
douce
Transport bus

Programme voirie village

Centre de loisirs

Elaboration du PLU

46 951 � 

50 000 � 
600 000 � 

52 000 � 
10 000 � 

20 000 � 
 450 000 � 

 16 000 � 

88 500 � 

 200 000 � 
 88 500 � 

97 088 � 
54 000 � 

BUDGET PRÉVISIONNEL 2009 
(DÉPENSE D'INVESTISSEMENT)
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Samedi 20 mars, c’est avec une grande émotion que
notre maire, Eric Gizolme entouré de la compagne et
de la fille de l’architecte Jean-Hervé-Provost, d’élus
de villes voisines, du Département, de la Région et
de Yannick Bodin, sénateur de Seine-et-marne a
inauguré la salle “Jean-Hervé-Provost”.

Première réalisation du troisième
contrat rural mené par la commune,
cette salle située à côté de la
Mairie a pour vocation la tenue
des conseils municipaux et
l’accueil des cérémonies de
mariage.

Comme l’a rappelé le maire dans son allocution,
cette salle de 130 m2, claire, lumineuse et agrémentée
d’un nouveau mobilier a été redessinée et aménagée
selon les plans de Jean-Hervé-Provost, architecte
récemment disparu et ami de Férolles-Attilly depuis
de nombreuses années. 

Notre village  lui doit notamment la crèche intercom-
munale, la Maison des Associations, le parvis de 
la mairie ou encore le gymnase, théâtre d’exploits
sportifs de nos jeunes et de rencontres culturelles 
et festives.

Cette réalisation financée à 45% par le Conseil Régional,
et 35% par le Conseil Général rentre dans le 
cadre d’une mise aux normes d’accessibilité, de
modernisation et préservation du patrimoine. Dans
ce chantier d’un budget total de 254.000 euros était
aussi convenu la réabilitation de l’ancienne salle de
conseil, auparavant en étage à la mairie, qui s’est
transformée en deux bureaux et une grande salle de
réunion. 

Dans les mois qui
viennent, deux autres
projets s’inscriront
dans le cadre du
contrat rural : 
Un  l ogemen t  de
gardien à côté du
gymnase, ( face à
l’École des Clos) et la
création d’un parking
pour l’école dès lors
que les travaux du
rond-point auront été
entrepris. �

VieLocale
LA SALLE JEAN-HERVÉ PROVOST
INAUGURÉE

salle
située 
à côté de
la Mairie 

“

”

La salle du conseil et des mariages agrémentée de son nouveau mobilier

Prise de parole au jour de l’inauguration

Deux  bureaux et une salle de réunion
ont été aménagés à l’étage de la mairie

8
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VieLocale
Délibération n° 09 08 40 :
Approbation du Procès verbal de la séance du 16 janvier. 
Délibération n° 09 08 41 :
Décide d’acheter à Madame Colette Philippe Collado, la
parcelle cadastrée B 55, sise au lieudit “le Clos Vimont” à
Férolles-Attilly, d’une superficie de 980 m², au prix de
2.000 � ,
Délibération n° 09 08 42 :
Autorise le Maire à signer tout document utile à la 
constitution du groupement de commande et à la mise 
en œuvre d’un marché de transport en commun avec la

commune de Lésigny et son CCAS. 
Délibération n° 09 08 43 :
Considérant a nécessité de redéfinir dans un terme
proche les conditions d’organisation du transport collectif
sur le territoire de la commune,
Le Conseil délibère et, à l’unanimité,
Autorise le Maire à signer l’avenant proposé par le STIF,
sous réserve de la modification de sa validité à une
année seulement, soit l’année scolaire 2009-2010. �

Délibération n° 09 09 44 :
Approbation du Procès verbal de la séance du 27 février.  
Délibération n° 09 09 45 :
Approbation du compte administratif de l’exercice
2008 de la commune
Le Conseil, à l’unanimité, vote et arrête les résultats définitifs
tels que résumés dans le document en annexe.
Délibération n° 09 09 46 
Approbation du compte de gestion de l’exercice 2008
Le Conseil, à l’unanimité, déclare que le compte de ges-
tion dressé, pour l’exercice 2008 par le receveur, visé et
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observa-
tions ni réserves de sa part.
Délibération n° 09 09 47 :
Affectation du résultat de l’exercice 2008
Le Conseil décide, à l’unanimité, d’affecter le résultat de
fonctionnement comme suit :
- Report intégral au compte 002 de la section de fonction-
nement du budget primitif 2009 (excédent de fonctionne-
ment reporté).
Délibération n° 09 09 48 :
Vote des quatre taxes
Afin d’atteindre l’équilibre du budget en respectant les
règles imposées aux variations relatives entre les taux des
différentes taxes,
Le Conseil délibère et, à l’unanimité,
Vote le taux proposé pour chacune des quatre taxes.
- Taxe d’habitation : 12,25 %
- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 13,83 %
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 67,46 %
- Taxe professionnelle : 5,78 %
Délibération n° 09 09 49 :
Vote à l’unanimité, des subventions et participations de la
commune aux organismes extérieurs pour l’exercice 2009.
Contributions aux organismes de regroupement :
S. I. de l’Ecole des Clos : 164.709 �
SIPE : 31.748 �
SIAR : 12.523 �
C.E.S. de Lésigny : 3.700 �

SMEP : 867 �
S.I. des transports de Roissy : 15 �
Subventions de fonctionnement aux personnes de droit privé :
Comité des Fêtes : 10.500 �
Music Pour Tous : 9.500 �
Amicale du Personnel : 1.500 �
Coopérative Scolaire : 1.700 �
A.E.R. :     310 �
Atelier Férollais : 750 �
U.N.C. : 90 �
F.N.A.C.A. : 90 �
Prévention Routière de Lésigny : 150 �
Office Culturel de Férolles-Attilly : 6.500 �
Société des Chasseurs de Férolles-Attilly : 1.500 �
Délibération n° 09 09 50 :
Vote, à l’unanimité, du budget primitif de la commune pour
l’exercice 2009.  
Délibération n° 09 09 51 :
Approbation du compte administratif du service d’assainisse-
ment.
Délibération n° 09 09 52 :
Approbation du compte de gestion du service de l’assainisse-
ment 2008.  
Délibération n° 09 09 53 :
Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2008
du service d’assainissement
- Affectation au compte 1068 du budget primitif de l’exer-
cice 2009 de 15.000 � ,
- Report au compte 002R (excédent reporté) du budget
primitif de l’exercice 2009 de 4.967,15 � .
Délibération n° 09 09 54 :
Vote, à l’unanimité, du montant de la surtaxe communale
d’assainissement, fixée à 0,24    par mètre cube d’eau
potable consommée par les administrés raccordés au
réseau public d’assainissement.
Délibération n° 09 09 55 :
Vote, à l’unanimité, du budget primitif 2009 du service
d’assainissement de la commune.
Délibération n° 09 09 56 :
Le Conseil délibère et, à l’unanimité, décide d’accepter la 
cession à l’euro symbolique de la parcelle A4 à Férolles-Attilly. 

CONSEILS MUNICIPAUX
Compte-rendu de la séance du 27 février

Compte-rendu de la séance du 27 mars 

9
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VieLocale
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Le 7 février dernier à la Salle Polyvalente de Férolles-
Attilly, était organisée par le C.C.A.S. la Galette des
Rois des Aînés.

Un spectacle pré-
paré et présenté
pa r  l e s  j eunes  
de la Commission
Jeunesse, à per-
mis de faire se
rencontrer, deux
générations dans
u n e  a m b i a n c e
très sympathique
e t  d ’ o f f r i r  d e s

échanges très agréables.
Les galettes et le champagne furent très appréciés.
184 invitations nominatives avaient été envoyées, 
8 personnes, seulement étaient présentes… �

GALETTE DES ROIS
DES AÎNÉS

Le charmant spectacle présenté
par les jeunes de la Commission
Jeunesse, “Le journal des jeunes
de Férolles”,  n’a malheureusement
pas eu le succès escompté.
Une quinzaine de personnes
seulement, s’étaient déplacées
samedi 7 mars pour applaudir,
ces enfants qui avaient consacré
de nombreuses heures à la
répétition de leur manifestation.
L’ e n t r a c t e  n o u s  a  pe rm is  

d e  d é g u s t e r
quelques crêpes
et rafraichisse-
ments.
Remerciements
aux parents qui,
bénévolement,
nous ont aidés 
à  p répa re r  ce
spectacle. �

SPECTACLE DE
LA COMMISSION
JEUNESSE

> À la Bibliothèque
de Férolles… 

ATTENTION NOUVEAUTÉS !
Nous vous invitons à découvrir les dernières acquisitions…
des romans policiers, historiques, Prix Goncourt…,
des BD pour tous…, des albums super rigolos. 
Et des CD.

Désormais, avec la participation du Conseil Général de
Seine et Marne, la bibliothèque vous propose un choix
parmi 250 DVD…
Des films culte, des animations pour petits et grands
(à découvrir absolument),des documentaires musicaux
ou géographiques… bref, un fonds riche qui ne
demande qu’à vous surprendre.

Consultez la liste complète des différents fonds classés 
par type d’adhérents et par catégorie en tapant 
http://ferolles-attilly.fr, rubrique bibliothèque/catalogue 
ou nouveautés.

Adhésion gratuite pour tous
Inscription sur place pendant les horaires d’ouverture

Maison des Associations, 45 Grande Rue 
01 60 02 38 96

“Vous trouverez dans votre bibliothèque 
municipale dès la semaine prochaine, 
cette sélection de magazines traitant : 

• de différents sujets sur le développement 
durable.

• En autre des articles sur le Bonus écologique
avec l'éco-prêt à taux zéro, l'énergie solaire 
raccordée à EDF, le guide des isolants, le puits
canadien et la thermographie.
Vous souhaitant une bonne lecture durable…”
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Ciné Club
"Princes & Princesses”
Un moment féerique mercredi
11 mars pour nos petits ciné-
philes costumés en princes 
et princesses. �

Théâtre japonais.
C'est après quelques explications sur
les origines de cette expression théâ-
trale orientale, que nos spectateurs
ont pu suivre l'histoire “du doudou
tombé du ciel” mercredi 28 Janvier.
Après un goûter et la réalisation d'un
dessin retraçant l'histoire, ils ont
assisté au 2eme spectacle: “Le tigre Amoureux”. �

VieAssociative

Le 29 mars, accompagnés
par Mathieu notre guide,
la matinée a démarrée
par la visite des jardins,
bassins et fontaines en
passant par les allées
d e s  b o s q u e t s ,  à  l a
d é c o u v e r t e  d e  c e s  
fantaisies, appelées aussi
“ah-ah” par l'effet de 
surprise qu'ils procurent.
Après un repas bien

mérité, au chaud, nous avons suivi Mathieu dans les grands
appartements et la galerie des glaces.
Pendant ce temps, un autre groupe pénétrait dans le cœur

même du château, guidé par Madame Laure Levasseur,
conférencière des Musées Nationaux, qui, par une prestation
de qualité conta “la Création de Versailles”, la vie du Roi 
et de sa cour : les repas, les journées, les coutumes… 

Le groupe découvrit 
en plus des petits
a p p a r t e m e n t s  
du Roi ,  quelques 
passages dérobés
interdits au public
tels que la chambre
des perruques, les
sal les de bain, et
enfin la splendide
Chapelle Royale. �

Visite au Château de Versailles...
OCFA

Déguster une crêpe à la confiture en écoutant un standard de
jazz, écouter un morceau de rock accompagné d’un verre de
cidre… quoi de plus sympa ? Mais c’est encore mieux quand
le groupe est là sous nos yeux et qu’on partage ce plaisir autour
d’une table joliment décorée, avec ses voisins et amis. Ce
devait être l’avis des 220 amateurs qui
se sont réunis à la salle polyvalente ce
samedi 14 Mars pour la soirée
“crêpes” de Music pour Tous. 
En organisant pour la première fois
cette soirée, l’association de Férolles-
Attilly souhaitait prolonger une expé-
rience déjà engagée en 2008 et en
2009 avec leurs homologues de
Chevry-Cossigny, mais cette fois en
recevant “à la maison”. Les objectifs sont
multiples : montrer la vitalité de l’école
de musique, proposer un podium à
des musiciens amateurs des environs,
rester fidèle à la devise de “la musique plaisir”.
“FA Music” a ouvert le concert par un morceau de “big band”
aux cuivres éclatants. Ensuite la chorale de Férolles, toute fraî-

chement créée a proposé ses trois premières chansons sous la
direction de Sarah – d’où son nom “Sarah band” – avec un opti-
misme et un plaisir de chanter qui font plaisir à voir et à écouter.
Premiers “visiteurs”, les musiciens de Coulommiers ont proposé
un jazz assuré. Deuxième formation issue de Music Pour Tous,

le groupe “Magic Noise” composé de
jeunes musiciens et de leur professeur
Pierre Acourt a joué des chansons de
“M” et une composition de leur guitariste
Raphaël. De même, le groupe repré-
sentant Chevry-Cossigny, très féminin,
chante des standards pop et des com-
positions originales.
Il ne reste plus à Férolles qu’à envoyer
ses deux autres formations. D’abord
“Fa Music” dirigée par Alain Guillard joue
des compositions de Duke Ellington,
des blues où se mêlent les improvisa-
tions de guitare, de trompette et de sax.

Ensuite “S17” plus rock et pop avec ses deux chanteurs Carole
et Jean-Jacques et les musiciens où l’on retrouve presque tout
le bureau de Music Pour Tous. �

Crêpe jazz, confiture ou pop : 220 amateurs !
MUSIC POUR TOUS

CINÉ CLUB ET THÉÂTRE

11
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AVRIL
COMITÉ DES FÊTES
• Dimanche 12 avril : Oeufs de Pâques

OCFA
• Mercredi 29 Avril : Création de marionnettes 

et d’un théâtre en carton. 15h-17h
MAI
OCFA
• Vendredi 8 Mai : Ciné Club à 20h30
• Mercredi 13 mai : Ciné Club de 15h à 16h30
• 14 et 15 mai : Théâtre
• Mercredi 27 mai : Conte familial de 15h à 16h30

ASLF
• Samedi 30 mai : Fête de l’association
JUIN
• Vendredi 19 juin : Spectacle et repas de l’école des Clos
• Dimanche 21 juin : Fête de la musique et du village

OCFA
• Mercredi 10 juin : Ciné Club de 15h à 16h30
• Vendredi 12 juin : Ciné Club à 20h30
• 20 et 21 juin : Exposition vente d’aquarelles dans la

salle du conseil 

MUSIC POUR TOUS
• Dimanche 7 juin : Concert des élèves

ASLF
• 13 et 14 juin : Théâtre enfant
• Samedi 27 juin : Gala de danse
• Dimanche 28 juin : Marche

COMMISSION JEUNESSE
• 14 juin : Sortie jeunesse

SOIRÉE DANSE À DEUX du 24 janvier
Excellente soirée conviviale, animée par Julien, notre prof, où
salsa, rock, tango et autres danses se sont enchaînées avec
des danseurs sur la piste jusqu’à 2 heures. 
Un coup de chapeau à nos danseurs pour leur convivialité, leur

aide et leur prévenance. A l’année
prochaine !
STAGE DE DANSE HIP HOP
mixte du samedi 28 février
Le matin les danseurs de la sec-
tion ont eu un stage intensif de
hip hop par leur professeur

Jordane avec une chorégraphie très ori-
ginale basée sur l’observation et la complémentarité d’un parte-
naire. Après un pique-nique fort sympa avec les participants,
une démonstration s’imposait qui fut à la hauteur  de l’implica-
tion des danseurs. 
Le programme de l’après-midi était un stage mixte entre dan-
seurs valides et danseurs en situation de handicap. Initiation au
hip hop et à la danse moderne à travers deux chorégraphies
pertinentes pour partager ensemble un super moment
d’échange corporel qui s’est terminé par des acrobaties impro-
visées ! Les personnes en fauteuil sont très touchées de l’accueil
qui leur est réservé  et de pouvoir côtoyer des valides dans une
même activité. 
La journée s’est conclue autour d’un goûter riche en échanges.
Merci à tous les participants, à Dany, présidente du comité
départemental de la fédération EPMM, à Coraline, membre de
la commission solidarité du lycée Blaise Pascal de Brie Comte
Robert, à Mr Sfeir, conseiller principal d’éducation et coordina-
teur solidarité du même lycée, au CDOS 77 d’avoir délégué une
personne pour assister au stage et à Jordane qui a su animer
cette journée avec un grand professionnalisme alliant rigueur et
douceur à l’image de la danse hip hop.
STAGE DE DANSE DE SALON du dimanche 8 mars 
Nous avons tous passé une excellente journée de la femme,
sous le signe de la danse à
deux, avec au programme du
rock, du cha-cha et de la salsa.
Un programme orchestré et
rythmé par notre prof Julien,
cadencé et sensualisé par une
soixantaine d’adhérents sou-
riants et en pleine forme qui a
fini la journée sur les rotules et la tête bien pleine ! A vos
marques…, prêts…, partez vers de nouvelles soirées avec plein
d’idées pour bouger, charmer, et séduire vos partenaires ! Merci
à tous pour votre nombreuse participation, on le voit encore une
fois, à Férolles, on aime danser !
CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL DE SPEED-BALL :
Ce dimanche 22 Mars 2009, à Férolles, s’est déroulé le
deuxième OPEN de speed-ball d’île de France et les championnats

départementaux des 77, 78, et 91.
Ce jeu de raquette mérite vrai-
ment d’être développé auprès
de nos jeunes, il permet à la fois
de se défouler, de se maîtriser,
de se concentrer et de dévelop-
per une maîtrise des gestes des
deux bras.

Merci à notre équipe de Férolles pour leurs résultats et merci à
tous les participants et leurs accompagnants pour leur gentil-
lesse et leur esprit sportif. 

Vie
Associative

Agenda
Agenda

ASLF
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Enquête Publique SITA FD

Afin d’instaurer les servitudes d’utilité publique sur le site de 
l’ancienne décharge réaménagée, une enquête publique est
ouverte en mairie de Férolles-Attilly du 20 avril au 20 mai
2009.
Le Commissaire Enquêteur recevra les observations des 
intéressés les :

Mardi 21 avril de 15h à 18 h
Mardi 28 avril de 14h à 17h
Jeudi 7 mai de 9h à 12h
Samedi 16 mai de 9h à 12h
Mercredi 20 mai de 9h à 12h
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